
PROCES-VERBAL de l’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE de 

l’association RANDOVALS du 13 OCTOBRE 2023  

  

L’assemblée générale de l’association Randovals s’est tenue vendredi 13 octobre 

2023 à 18h à la mairie de Vals près Le Puy.  

Les adhérents ont été accueillis par Dany Terrasson et Roland Voilqué en charge des 

émargements.  

99 adhérents étaient présents et 6 représentés, ainsi que Madame LANGLET adjointe 

à la mairie de Vals.  

Les membres du collectif étaient là à l’exception de Hélène Nicolas. Jean Aulagne, 

candidat pour intégrer le collectif, était excusé pour raison de santé. 

L’ordre du jour était le suivant :  

- Rapport moral et d’activité  

- Rapport financier  

– Approbation des rapports  

- Projets d’activités 2023/2024  

- Renouvellement des membres sortants du collectif  

- Questions diverses.   

Rapports moral, d’activité et financier et approbation  

Le mot de bienvenue a été adressé à l’assemblée par Marie Gache co-secrétaire.  

Le rapport moral a été présenté aussi par Marie Gache.  

Le rapport d’activités a été lu par Françoise Gauthier-Willems co-secrétaire.  

(voir les 2 rapports joints)  

Le bilan financier a été dressé par Paula Péatier et Bernard Issartel les deux trésoriers.  

(voir le rapport joint)  

  

Les trois rapports ont été approuvés à une très large majorité des présents et 

représentés.  

  



Projets d’activités 2023 / 2024  

Les randonneurs ont ensuite été invités à faire des propositions de courts ou longs 

séjours, le souhait étant d’un séjour à petite distance de Vals pour 2024.  

Résultat :  
Hors cadre parce que trop loin (à retenir éventuellement pour une autre année) : Corse, Alsace, 

Luberon, Provence, Bretagne, Pays de Loire, Collioure, Madère, Atlas marocain + Jura pour 

raquettes.  

Dans le cadre : Volcans - Chaîne des Puys sera donc notre destination fin de printemps 

2024.  

(Cette destination ayant devancé le Beaujolais, l’Ardèche, la Lozère, le Vercors, le Forez, la 

Bourgogne, la Châtaigneraie (15) et le Larzac).  

Le Collectif s’engage à travailler le dossier et à le présenter le plus rapidement possible 

aux adhérents. Un appel est lancé aux bonnes volontés qui voudraient se joindre au 

Collectif pour la préparation de ce séjour.  

Un deuxième appel est aussi lancé aux marcheurs souhaitant organiser des petits 

séjours. Le Collectif les accompagnera.  

  

Renouvellement du collectif :  

Un tiers du collectif est renouvelable chaque année et donc démissionnaire ; les 

membres sortants peuvent se présenter à nouveau à l’élection des membres du 

collectif. Pour cette année, M. CLÉMENT, H. NICOLAS et D. TERRASSON sont 

renouvelables. 

Seule D. TERRASSON est candidate. H. Nicolas et M. Clément sont vivement 

remerciées pour tout le travail effectué pendant deux ans.  

J. AULAGNE, R. DUSSAUD et M-C. ROLLAND se sont portés candidats sur le bulletin 

réponse de présence à l’assemblée générale. Personne ne s’est proposé suite à 

l’appel fait au cours de l’assemblée générale.  

Nous pouvons accueillir réglementairement les trois nouveaux et conserver Dany 

Terrasson. Les statuts font état de 9 ou 11 membres. L’année dernière, suite à un 

désistement, nous avons fonctionné à 10 donc 10-3=7 et 7+4=11 !!!  

L’assemblée a voté à une très large majorité pour le renouvellement de Dany Terrasson 

et l’élection de Jean Aulagne, Roselyne Dussaud et Marie-Claude Rolland comme 

membres du collectif.  

 

Personne n’a émis de remarques sur l’un ou l’autre des points abordés.  

 



Intervention de Madame LANGLET représentant la mairie de Vals 

Elle nous a assurés du soutien de la municipalité. Elle espère que nous nous 

associerons le plus souvent possible au animations valladières. 

Questions diverses  

Une proposition émise par Jean CHARROIN a retenu toute notre attention : le souhait 

que les groupes soient accompagnés par des guides professionnels lors du séjour 

d’une semaine. Toute l’association a été d’accord. Ceci est donc validé.  

  

À l’issue des travaux, un buffet salé et sucré a permis à tous les adhérents de se 

restaurer et de boire le verre de l’amitié tout en échangeant avec les marcheurs des 

différents groupes de niveaux. L’ambiance était chaleureuse. Un grand merci à 

Thérèse et Huguette organisatrices de ce moment festif.  

L’assemblée générale s’est terminée aux alentours de 20h. 


